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Accord entre la Suisse et les Etats-Unis d'Amérique visant à faciliter la mise en 
ouvre du FATCA selon le modèle 1, projet de loi fédérale sur la mise en ouvre de 
l'accord FATCA entre la Suisse et les Etats-Unis d'Amérique selon le modèle 1 et 
ordonnance sur la mise en ouvre de l'accord FATCA entre la Suisse et les Etats-
Unis d'Amérique selon le modèle 1 
 

 
Madame la Conseillère fédérale,  

Le Conseil d’Etat tient à vous remercier de l’opportunité qui lui est donnée de se 
prononcer sur le projet d’accord entre la Suisse et les Etats-Unis d’Amérique visant à 
faciliter la mise en œuvre du FATCA selon le modèle 1, ainsi que sur les projets de loi 
fédérale et d’ordonnance y afférent. 
 
Après examen des documents qui lui ont été soumis et analyse, le Conseil d’Etat soutient 
la modification envisagée. 

Il déplore toutefois que l’obligation de transmettre les numéros d’identification fiscale 
américains (US TIN), qui sont parfois difficiles, voire impossibles à obtenir dans certaines 
situations, n’ait pu être levée ni assouplie au cours des négociations. Cette exigence rend 
la transmission complète des données impossible et expose les institutions financières 
concernées à un risque de non-conformité significative (« significant non-compliance »), 
laquelle constitue une infraction grave au regard de l’accord. 

Dans cette perspective, le Conseil d’Etat encourage la Confédération à poursuivre ses 
efforts diplomatiques, en coordination avec d’autres Etats également soumis au modèle 1, 
afin de convaincre les autorités américaines d’introduire des mesures d’assouplissement 
ou, à tout le moins, des dispositions transitoires durables sur ce point. 
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En vous remerciant de l’attention que vous porterez aux présentes lignes, nous vous 
prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, à l’assurance de notre haute 
considération. 
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